
Nom : ................................................................

Prénom :............................................................

Adresse personnelle : (Indispensable)

N° : ................................ Rue :.........................

.........................................................................

Code postal : .................. Ville : ........................

.........................................................................

Téléphone : .................... Portable : ..................

E-mail : ............................................................

Profession : .....................................................

Fonction : .........................................................

Formation réglée par :
Etablissement ❒ Organisme payeur ❒

Lequel..................................................................

Adresse professionnelle : (Hôpital, Clinique, Ecole, etc.)

Public ❒ 1/2 Public ❒ Privé ❒

Code FINESS (Ministère Santé)

Ets : .................................................................

N° : ................................ Rue :.........................

.........................................................................

Code postal : .................. Ville : ........................

.........................................................................

E-mail : .......................... Service : ...................

Téléphone : ............................ Poste : .............

Date : Signature de l’inscrit :

J’ai lu le recto et le verso

COMITE D’HONNEUR
● Thérèse PALLA - Aide-soignante,

Présidente de l’Union Française des Aides-Soignants (U.F.A.S.)
dont Aides-Soignants sans frontières, Vice présidente de la
Fédération Internationale des A.S. (F.I.A.S.) Genève

● Bernadette CARON - Aide-soignante,
Présidente de la Fédération Nationale des Associations d’Aides-
soignants (F.N.A.A.S.)

COMITE SCIENTIFIQUE
● Marie JACOB, Educatrice spécialisée
● Docteur Jean LAVAUD, Pédiatre réanimateur,

responsable du SMUR pédiatrique, Hôpital Necker - Enfants
malades (75)

● Monique FADIER, Conseillère Technique Santé
● Dominique LE PESTIPON (29), Infirmier général 
● Catherine de MAYENNE, Directeur EDIFORM (75)

CONDITIONS D’INSCRIPTION
Inscription

Les inscriptions doivent être confirmées par une lettre attestant la
prise en charge de l'établissement signée par le Directeur ou par
le Responsable de la formation continue en précisant :
● la catégorie de votre établissement (public, semi-public ou

privé),
● l’organisme payeur,
● l’adresse exacte de facturation,
● le nombre puis la liste des participants dactylographiée avec

leur nom, prénom et fonction,
● un certificat de scolarité, pour les étudiants concernés,
● le bulletin individuel d’inscription dûment rempli recto-verso et

signé par le participant,
● le règlement des frais annexes AVANT LA FORMATION, qu’ils

soient à la charge de l’établissement ou du participant,
● le règlement de la formation avant le début de celle-ci.
Le tout obligatoirement confirmé par le double original de la
facture - convention de formation Ediform signée par
l’établissement. Sans cette dernière, seule votre lettre de prise
en charge servira de faire valoir.

Annulation
En cas d’annulation un mois avant la manifestation, 20 % du
montant des frais de participation restent dus. Si un désistement
survient dans les 15 jours précédant la prestation, tous les frais
restent dus dans leur intégralité ou échange.

Clause pénale
Conformément à la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de
paiement et à nos dispositions contractuelles, nous vous rappelons que toute
somme impayée à la date d’exigibilité indiquée sur la facture porte pénalité de
plein droit, après la première mise en demeure de payer restée sans suite
pendant un délai de 8 jours. Le taux de pénalité est 3 fois le taux légal en
vigueur, appliqué à compter de la date d’exigibilité indiquée sur la facture
jusqu’au paiement intégral, sans préjudice des intérêts légaux et dépens en cas
d’action judiciaire.

23èmes JOURNEES
INTERNATIONALES

D’ETUDE ET DE
FORMATION

DES AIDES-SOIGNANTS

Les 29 et 30 novembre 2007

Au Palais de la Mutualité
22 rue Saint Victor - 75005 PARIS

“LE TOUCHER : UN MOYEN

DE COMMUNIQUER POUR 

L'AIDE-SOIGNANT,

UN ELEMENT DE LA

BIENTRAITANCE”

Pour tout renseignement :

3 avenue Constant Coquelin
75007 - PARIS

E-Mail : info@ediform.fr
Site : www.ediform.fr
� ::+ 33 (0)1 47 34 33 50

Fax :+ 33 (0)1 47 83 86 45
N° de formation : 11.75.10406.75

Y3-09/2007/ N°

MERCI DE REMPLIR EN MAJUSCULES
LE BULLETIN CI-DESSOUS ET DE NOUS LE
RETOURNER AVANT LE 22 OCTOBRE 2007

(SI POSSIBLE)

M. ❒ Mme ❒ Mlle ❒

✂

SOUS LE HAUT PATRONAGE
DU MINISTERE DE LA SANTÉ

PRISE EN CHARGE DÉROGATOIRE UNIFAF et UNIFORMATION



VENDREDI 30 NOVEMBRE 2007

9 H 00 Le toucher en Pédiatrie et en
Réanimation.
● Catherine GRANDSIRE, 

Cadre de santé, Puéricultrice - CHRU (37)

9 H 45 Débat

10 H 15 Pause

10 H 45 Le toucher et les patients atteints de
troubles du comportement.
● Carine BLANCHON,

InfirmiŁre, Clinicienne
Foyer mØdicalisØ (91)

11 H 30 Débat

12 H 00 DØjeuner libre

13 H 30 Toucher-Massage : l’art de la bientraitance

● Joºl SAVATOFSKI,
Fondateur de l�Øcole du Toucher-massage,
20 ans de pratique.

14 H 15 Débat

14 H 45 Pause

15 H 15 Expériences nationales :

● Janine TOULON & AS.
Le Creusot (71)

16 H 00 Débat

16 H 30 Clôture officielle

17 H 00 Fin de cette formation.

23èmes JOURNEES INTERNATIONALES DES AIDES-SOIGNANTS 2007
LES OBJECTIFS DE CES JOURNEES sont de permettre aux participants :
✓ d’enrichir la qualité de la relation de soins par le toucher,
✓ de développer et favoriser par cette approche la bientraitance des patients et résidents,
✓ de découvrir et s'approprier des moyens facilement utilisables dans leur pratique quotidienne.

JEUDI 29 NOVEMBRE 2007

7 H 30 Accueil des participants

9 H 00 Ouverture officielle
● Catherine de MAYENNE,

Directrice de la société EDIFORM

● Joºl SAVATOFSKI
Fondateur de l’école du Toucher-massage

9 H 30 Le toucher dans l’approche socio-
culturelle et dans les étapes de la vie.
● Catherine RIOULT, 

Psychologue clinicienne (02)

10 H 15 Débat

10 H 45 Pause

11 H 15 Communiquer par le toucher.
● Marie JACOB, 

Educatrice spécialisée (78) 

12 H 00 Débat

12 H 30 DØjeuner libre

14 H 00 La relation de soin et le toucher.
● Bania KRAWEZYK,

Cadre de santé - CH (95)

14 H 45 Débat

15 H 15 Pause

15 H 45 Expériences internationales :
● Suisse

● Luxembourg

16 H 30 Débat

17 H 00 Fin de la première journée

20 H 00 Dîner dansant
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme si

malgré tous leurs efforts les circonstances  les y obligent.

23èmes JOURNEES
DES AIDES-SOIGNANTS 2007
INSCRIPTION A LA FORMATION

1) INSCRIPTION
● Etablissement

- par personne : 380 � = ........�
- plus de 20 personnes : 335 � = ........�

● Individuel : nous contacter(*) = .......�
● Elève A.S. et I.D.E. : 150 � = .......�

(avec certificat de scolarité)

2) DINER DANSANT
● Participant : 45 � 38 � = .......�
● Accompagnant(s) : ....... x 45 � = .......�

3)CARS EDIFORM - Hôtels Pte d�Italie - Forfait
● Hôtel(**) et Palais de la Mutualité 12 �

Jeudi matin   ❒ et soir ❒ vendredi matin ❒
● Hôtel(**) et restaurant 6 �

Jeudi Dîner Aller/retour ❒

P.S : le dîner et les cars sont à régler impérativement
avant la formation (cars maximum 18 �)

L’établissement réglera ........�
L’inscrit réglera ........�

TOTAUX (1+2+3) = ........�

4)HÉBERGEMENT Réservation avant le 06/11/07
Attention nombre limité de chambres.
Demandez Béatrice ou Naïma de 9 h à 16 h, sce réservation
groupe 33 (0)1 49 69 94 94 
Tarifs préférentiels EDIFORM : 53 � la chambre simple et
30 � la 1/2 double avec petit déjeuner. Insistez pour une
1/2 double (partage chambre avec autre inscrit ou collègue) ou
précisez avec qui vous voulez être.
Ibis Porte d’Italie, 13 rue du Val de Marne, 94250 Gentilly.
Demander plan d’accès en réservant.

5)JE DÉSIRE
● Un bon de réduction de transport :

- SNCF de 20 % (sauf TGV nuit) attention places limitées ❒
- AIR FRANCE jusqu’à 45 % aller-retour en France...❒

(*) Pour la personne se prenant en charge à titre individuel aucun reçu
ou facture ne sera délivré.

Règlement à effectuer à l’ordre d’EDIFORM,
par chèque joint au présent bulletin.

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ACCEPTEE
SANS SON REGLEMENT COMPLET.✂


